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Période concernée, acteurs impliqués

Cette EPP s’est déroulée de décembre 2006 à juin 2007 inclus. Elle a eu un caractère pluri-professionnel en impliquant médecins, cadres de santé, secrétaire médicale, direction des soins, avec l’appui technique du service qualité et du DIM. 

Objectifs 

cliniques :

1 Déterminer la part des hospitalisations libres non pertinentes faites à partir du CPAU, 2Analyser les causes des hospitalisations libres non pertinentes et non justifiées, 

3 Mettre en œuvre des actions visant à réduire ce type d’hospitalisations faites au CAP.

autres :
1 Contribuer à la Certification V2

2 Elaborer un outil d’aide à la décision destiné aux internes en période de garde

Méthodes 

Dans la Phase 1

A partir d’une grille de pertinence préalablement élaborée par la méthode de consensus de pair, une revue de pertinence des admissions a été réalisée.

Ont été inclus les admissions libres faites en journée (30 dossiers) et dans la nuit (20 dossiers). Cette première phase a permis d’analyser la pertinence des admissions, de proposer et mettre en œuvre des mesures d’amélioration 

Dans la Phase 2

Une deuxième analyse de 30 dossiers ciblés sur un problème beaucoup plus précis (en l’occurrence les patients admis en garde) et identifié lors de la première évaluation a permis d’évaluer à court terme les effets des mesures d’amélioration mises en place


Résultats 

Tableau comparatif des deux évaluations

	
	Pertinentes
	Non pertinentes mais justifiées
	Non pertinentes  et non justifiées
	Total

	
	1ère Eval.
	2ème Eval.
	1ère Eval.
	2ème Eval.
	1ère Eval.
	2ème Eval.
	

	Effectif (%)
	12 (40%)
	24 (80%)
	4 (13%)
	1 (3%)
	14 (47%)
	5 (15%)
	30 (100%)


Graphique comparatif des résultats des deux évaluations
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Commentaires, analyses, interprétations

On a constaté dans un premier temps une proportion relativement élevée d’admissions non pertinentes et non justifiées. Ces dossiers ont  fait l’objet d’une évaluation fine en collège médicale, ce qui a permis de constater :

· Une proportion relativement élevée d’admissions non pertinentes pendant les gardes (50 %) par rapport aux admissions faites en service régulier.

· Un nombre important de situation d’alcoolisation aiguë ayant généré des admissions non pertinentes. Ainsi, sur les 14 hospitalisations de ce type en garde, 9 relevaient d’un problème d’alcoolisation aiguë. 

Ce constat justifie le choix de réaliser la seconde évaluation uniquement sur 30 dossiers d’admissions, réalisées pendant la période de garde. Une évaluation réalisée en juin 2008 sur 30 dossiers révèle fais ressortir 26 hospitalisations pertinentes , 2 non pertinentes et justifiées et 2 non pertinentes et non justifiées. Ces résultats confirment la pertinence des mesures mises en œuvre et la nécessité de les maintenir.
Conclusions 

On peut donc estimer que l’étude menée et les actions mises en œuvre ont permis une modification des pratiques médicales en garde, les médecins concernés apparaissant plus vigilants et plus concernés par le problème des hospitalisations non justifiées.

Moins attendue mais tout aussi intéressante, la deuxième conséquence de cette étude est la modification du regard porté par l’ensemble de l’équipe infirmière sur ce type d’admission, la vigilance accrue des médecins du CPAU, et plus généralement la réflexion et les échanges que celles-ci ont suscités au sein de l’équipe pluridisciplinaire de la structure. 
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